Le sav na pas pus repare le televiseur an
garantie

Par taskin, le 28/02/2008 a 23:12

volas j'ai acheté une téléviseur le 27/10/2006 qui et tombe anppent le 13/12/2007rnmon
téléviseur étant toujours sous garantie jusqu'au 27 octobre 2008rnle SAV na pu effectuer la
réparation de celui-ci car le service SAV M'A INFORME QUE LE CIRCUIT IMPRIME ETAIT

FENDU ET QU'ILS NE POUVAIENT LE REPARER NI LE REMBOURSER NI ECHANGER
CAR LE TELEVISEUR NA PAS U DE CHOC
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